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d’emprunts, la ministre du Tourisme élabore et mette en 
œuvre, avec les autorisations ou approbation requises, le 
cas échéant, des mesures afin de remédier à cette situation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 831-2021, 16 juin 2021
Concernant la nomination de monsieur Jean-Claude 
Gingras comme juge de la cour municipale de la Ville 
de Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

Que monsieur Jean-Claude Gingras de Boischatel, 
avocat et membre du Barreau du Québec, soit nommé en 
vertu des articles 32 et 38 de la Loi sur les cours munici-
pales (chapitre C-72.01), durant bonne conduite, par com-
mission sous le grand sceau, juge de la cour municipale de 
la Ville de Québec, pour exercer les juridictions prévues 
par les articles 27, 28 et 29 de cette loi;

Que cette nomination prenne effet à compter du 17 juin 
2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 832-2021, 16 juin 2021
Concernant l’exercice de fonctions judiciaires par un 
juge à la retraite de la Cour du Québec

Attendu qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tri-
bunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement peut, à 
la demande du juge en chef, pour le temps qu’il détermine 
et s’il l’estime conforme aux intérêts de la justice, autoriser 
un juge à la retraite à exercer les fonctions judiciaires que 
le juge en chef lui assigne;

Attendu que le juge Jacques Trudel prendra sa retraite 
le 3 juillet 2021;

Attendu que la juge en chef a demandé que ce juge soit 
autorisé à exercer des fonctions judiciaires conformément 
à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

Attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser la personne ci-dessus mentionnée à exercer 
des fonctions judiciaires à compter du 3 juillet 2021, et 
ce, jusqu’au 31 mai 2022;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), monsieur Jacques Trudel, juge 
retraité de la Cour du Québec, soit autorisé, à compter du 
3 juillet 2021, et ce, jusqu’au 31 mai 2022, à exercer les 
fonctions judiciaires que lui assignera la juge en chef de 
la Cour du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 833-2021, 16 juin 2021
Concernant la désignation de juges coordonnateurs 
de la Cour du Québec

Attendu qu’en vertu des articles 103 et 104 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge en 
chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de 
la Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges 
coordonnateurs et, de la même manière, détermine la durée 
de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel peut être 
renouvelé;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 664-2017 du  
28 juin 2017, la désignation par la juge en chef de  
monsieur le juge Richard P. Daoust à titre de juge coor-
donnateur a été approuvée par le gouvernement, que son 
mandat s’est terminé le 30 juin 2020 et qu’il y a lieu, 
conformément à la demande de la juge en chef, d’approu-
ver son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 516-2019 du  
29 mai 2019, la désignation par la juge en chef de  
monsieur le juge Gilles Lafrenière à titre de juge coor-
donnateur a été approuvée par le gouvernement, que son 
mandat se termine le 30 juin 2021 et qu’il y a lieu, confor-
mément à la demande de la juge en chef, d’approuver à 
nouveau sa désignation;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que soit approuvée la désignation, à titre de juges coor-
donnateurs, de messieurs les juges Jean Hudon et Gilles 
Lafrenière;

Que le mandat du juge Jean Hudon s’échelonne du  
1er juillet 2021 au 30 juin 2023;

Que le mandat du juge Gilles Lafrenière s’échelonne du 
1er juillet 2021 au 30 juin 2024.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75081

Gouvernement du Québec

Décret 834-2021, 16 juin 2021
Concernant la désignation d’un juge coordonnateur 
adjoint de la Cour du Québec

Attendu qu’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circons-
tances l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, 
avec l’approbation du gouvernement, un maximum de  
douze juges coordonnateurs adjoints et, de la même 
manière, déterminer la durée de leur mandat qui est d’au 
plus trois ans, lequel peut être renouvelé;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 517-2019 du  
29 mai 2019, la désignation par la juge en chef de madame 
la juge Judith Landry à titre de juge coordonnatrice adjointe 
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
terminera le 30 juin 2021, et qu’il y a lieu, conformé-
ment à la demande de la juge en chef, d’approuver son 
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que soit approuvée la désignation, à titre de juge coor-
donnateur adjoint, de monsieur le juge José Rhéaume, et 
que son mandat s’échelonne du 1er juillet 2021 au 30 juin 
2023.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75082

Gouvernement du Québec

Décret 835-2021, 16 juin 2021
Concernant la nomination de membres du Conseil de 
la magistrature

Attendu qu’en vertu de l’article 248 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires (chapitre T-16) le Conseil de la 
magistrature est formé de seize membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe h de l’article 248 
de cette loi deux de ces membres sont des personnes qui 
ne sont ni juges ni avocats;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 249 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil visés aux paragraphes d, d.1 et e à h de  
l’article 248;

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 249 de cette loi le mandat des membres du conseil 
nommés en vertu du premier alinéa de cet article est d’au 
plus trois ans et, à l’expiration de leur mandat, ces membres 
restent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou 
nommés de nouveau;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 557-2013 
du 5 juin 2013 monsieur Cyriaque Sumu a été nommé 
de nouveau membre du Conseil de la magistrature, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 557-2013 du 
5 juin 2013 madame Jocelyne Lecavalier a été nommée 
membre du Conseil de la magistrature, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que les personnes suivantes, qui ne sont ni juges ni avo-
cates, soient nommées membres du Conseil de la magistra-
ture pour un mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Mélanie Mercure, travailleuse sociale, 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal en remplacement de 
monsieur Cyriaque Sumu;

— madame Sylvie Tremblay, retraitée, en remplacement 
de madame Jocelyne Lecavalier.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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